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indemnisation chomage la poste

Par Babeth81, le 09/05/2020 à 11:01

Bonjour Après 19 ans passés à la poste en tant que factrice,j ai demandé une rupture
conventionnelle en janvier 2020.Je me suis inscrite à pole emploi et j ai envoyé mon dossier à
chomage la poste nancy.Ils ont perdu mon dossier.J en ai renvoyé un autre mais plus de
réponse.A cause d eux ma portabilité prévoyance s est arrétée car il fallait justifier mes
allocations la poste et non de mon actualisation qui est effectuée tous les mois. Que puis-je
faire pour me retourner car impossible de les joindre je vous remercie.

Par P.M., le 09/05/2020 à 11:50

Bonjour,

Suivant si vous étiez sous statut de droit public ou sous contrat de droit privé, après l'envoi
d'une lettre recommandée avec AR de mise en demeure, vous pourriez saisir le Tribunal
Administratif ou le Conseil de Prud'Hommes en référé...

Par Babeth81, le 09/05/2020 à 12:07

Merci jenvoie ma lettre recommandée lundi. COrdialement
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